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1. La concertation dans le cadre d’un Plan 
Local d’Urbanisme 

1. Le cadre réglementaire général 
 
La loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) du 13 décembre 2000 a rendu obligatoire la concertation 
auprès du public lors de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme (PLU) et ce, jusqu’à son arrêt en Conseil 
municipal. 
 

L’article L. 103-2 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 
précise :  

« Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, 
les associations locales et les autres personnes concernées : 1° L'élaboration et la révision du plan local 
d'urbanisme ; […] ».  

L’article L. 103-3 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 
précise :  

« Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par :  

1° L’autorité administrative compétente de l’Etat lorsque la révision du document d'urbanisme ou 
l'opération sont à l'initiative de l'Etat ; (…)  

2° L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres cas.  

[…] »  

L’article L. 103-4 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 
précise :  

« Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens adaptés 
au regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au public d'accéder aux informations relatives 
au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires applicables et de formuler 
des observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par l'autorité compétente. »  

L’article L. 103-6 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 
précise :  

« A l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée à l’article L103-3 en arrête le bilan. 

Lorsque le projet fait l’objet d’une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du 
livre Ier du code de l’environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier de l’enquête. » 

A l’arrêt du PLU, l’autorité compétente tire le bilan de la concertation. Ce bilan énonce les moyens de 
concertation mis en œuvre tout au long de la procédure d'élaboration, et relate d’une part, les remarques 
émises par les personnes ayant participé à la concertation et d’autre part, les analyses au regard du projet 
global de la commune. 
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2. Les modalités de concertation fixées pour la révision du 
PLU de Mornant 

 
Le Conseil Municipal de la commune de Mornant a délibéré le 4 juin 2021 en vue de lancer la révision de son 

document d’urbanisme. Cette procédure impose une concertation durant toute la durée de la révision du 

projet, en associant les habitants et les associations locales, selon les modalités suivantes : 

Extrait de la délibération de prescription de révision du PLU, du 4 juin 2021 : 

▪ Les études et le projet du Plan Local d’Urbanisme seront tenus à la disposition du public à l’accueil 
et auprès du service urbanisme pendant toute la durée de la révision. 

▪ Le dossier sera constitué et complété au fur et à mesure de l’avancement des études. 
▪ Le public pourra en prendre connaissance aux jours et heures habituelles d’ouverture de la mairie 

et faire connaître ses observations en les consignant dans les registres ouverts à cet effet.  
▪ Le public pourra faire part de ses observations auprès de l’élu en charge de l’urbanisme lors de 

permanences ou de rendez-vous. 
▪ Le début de la mise à disposition du dossier et les permanences susvisées feront l’objet d’une 

information au public. 
▪ Les études du PLU feront l’objet d’informations dans le bulletin municipal et sur le site internet de 

la commune 
▪ Les 11 quartiers définis dans le cadre de la proximité donneront lieu à des réunions d’information 

au public.  
 

 
La concertation publique, conformément aux modalités de concertation fixées lors de la délibération de 
révision du PLU a donc été organisée de la façon suivante : 

• Mise en place d’un registre de concertation à la mairie tout au long de la procédure ; 

• Une réunion publique à l’étape du diagnostic et PADD ; 

• Des ateliers thématiques à l’étape de l’élaboration des pièces réglementaires ; 

• Des articles de presse dans le bulletin municipal papier et sur le site internet. 

Le public a été informé de la tenue des réunions publiques par les voies de communications habituelles de la 
commune : site internet de la commune, bulletin municipal. 
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2. Les actions réalisées dans le cadre de la 
concertation 

1. Les actions d’information 
 
Une communication régulière dans le bulletin d’information communautaire sur l’avancement de la révision 
du PLU a été mise en œuvre. Ces articles ont permis de restituer de manière pédagogique l’ensemble de la 
démarche et de tenir informé la population des modalités de concertation. 
 

Article décembre 2021 : 
 

Article juin 2022 : 
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Article décembre 2022 : 
 

 
 

 
 

Article décembre 2023 : 
 

Article mars 2024 : 
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Article juin 2024 : 
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2. Un registre de concertation 
 
Un registre a été mis à disposition à la mairie, depuis le début de la révision du Plan Local d’Urbanisme, afin 
que les habitants puissent faire part de leurs doléances. Les informations de contact, adresse postale et 
courriel ont également été transmises aux habitants dans le même objectif. 
 
Les avis compilés peuvent être divisés en plusieurs thématiques qui se répartissent de la manière suivante :  
 

Thématique Nombre de doléances reçues 

Passage en parcelle constructible (habitat) 7 

Changements de destination 1 

Demandes d’information 2 

Propositions 3 

Expression de mécontentement 2 

 

Plusieurs mails et courriers reçus alimentent ce registre. Sur la quinzaine de doléances, on recense une 
majorité de demande de classification de parcelles en constructible principalement pour des enjeux de 
constructions de logements. Les parcelles ciblées sont souvent inexploitées par l’agriculture et à proximité 
d’infrastructures de réseaux. 
On recense plusieurs propositions de révision du coefficient d’emprise au sol pour harmoniser les hauteurs 
bâties à l’échelle de la commune et permettre de densifier les grandes parcelles. On retrouve également une 
demande de protection d’un arbre remarquable.  
Ce registre a également permis à plusieurs propriétaires de parcelles, sur lesquelles des orientations 
d’aménagement et de programmation (OAP) et des emplacements réservés (ER) ont été envisagés, de faire 
part de leurs non-souhaits de vendre. 
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3. La tenue de plusieurs réunions publiques 
 
Les trois réunions publiques suivantes ont été tenues :  
 

• Le 2 février 2023 à 19h00 : présentation des objectifs du Projet d’Aménagement et de 

Développement Durable (PADD) vis-à-vis des enjeux du diagnostic territorial 

Synthèse des échanges : 

   

La présentation est introduite par Gaël Douard, adjoint à l'Urbanisme et droit des sols de la commune de 
Mornant, qui rappelle les principaux enjeux auxquels la commune doit répondre en termes 
d’aménagement du territoire, de limitation de l’urbanisation dans un contexte de forte pression foncière, 
et aussi en termes de préservation de l’environnement et des composantes paysagères riches du territoire.  

La suite de la présentation a été assurée par le bureau d’études Citadia, en charge de la révision du PLU.  

I. Préserver la qualité du cadre de vie et le bien-être mornantais 
▪ Entrées de ville  

Concernant cette première partie, une remarque est soulevée sur la nécessité de prendre en compte la 

route de Givors comme « entrée de ville » à enjeux car il s’agit d’un axe routier très passant et où les 

véhiculent roulent vite.  

▪ Stationnement  

Sont évoquées par la suite certaines craintes au sujet des capacités de stationnement dans le centre-ville, 

dans un contexte de densification.  

▪ Projets d’équipements  

Des questionnements au sujet des projets d’équipements sur la commune, à savoir un lycée et une 

gendarmerie émergent, notamment sur les échéances. Ces derniers équipements seraient prévus à un 

horizon de 10 ans. Le projet de salle multi-activités, lui, est prévu d’ici la fin du mandat.  

II. Renforcer la résilience du territoire et maitriser l’urbanisation 
▪ Energies renouvelables 

La question du photovoltaïque sur les toitures est soulevée, notamment dans le centre-ville et posant des 

soucis d’intégration paysagère (périmètre des monuments historiques qui inclut une grande partie du 

centre-ville). 

▪ Transports en commun 
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Sont soulevées des questions à propos du type de projet de ligne de transport en commun qui pourrait se 

profiler. Des études, travaux, échanges sont en cours à ce sujet.  

▪ Objectifs de désimperméabilisation  

Est évoqué la volonté de la commune de promouvoir la gestion des eaux pluviales à la parcelle, ainsi que 

développer les actions de désimperméabilisation sur le territoire. Cet objectif a été notamment appliqué 

dans le cadre de la renaturation des sols de la cour d’école primaire de Mornant.  

Cet objectif est en lien avec la volonté de décharger la station d’épuration de Givors de l’ordre de 10%.  

Au sujet de la récupération des eaux pluviales (réservoir de récupération par exemple), une demande sur 

les aides possibles est effectuée.  

 

III. Préserver la trame verte et bleue et la nature en ville afin d’assurer le maintien de la biodiversité 
locale 

▪ Végétalisation 

Une remarque est soulevée sur la nécessité de prendre en compte les effets du changement climatique 

dans le choix des essences végétales pour la commune.  

▪ Revêtement drainant 

Une seconde remarque est soulevée au sujet des matériaux choisis dans les revêtements de 

stationnement drainants. Un choix de matériaux durable est nécessaire. 

 

IV. Poursuivre la diversification de l’habitat et des fonctions urbaines en assurant une répartition 
équilibrée/hiérarchisée de la densité 

▪ Objectifs de production de logements / besoins en services  

Est évoquée la nécessité d’assurer un renfort des services à la population en lien avec les futurs objectifs 

de production de logements énoncés.  

Est demandée la part de logements sociaux parmi les 450 logements projetés à l’horizon 2033 sur la 

commune. Cette part est de 25%. De plus, des questionnements sur les types de logements sociaux 

privilégiés ont émergé, tout comme des remarques sur la forte hausse du prix du foncier à Mornant, 

rendant peu possible le maintien des jeunes sur le territoire.  

Des craintes sont soulevées au vu de la production de logement future et la préservation du caractère de 

village de la commune. Suite à cela est évoqué le travail en cours sur les densités acceptables appliquées 

à chaque type de tissu urbain communal, de manière à intégrer de manière optimale les futures 

constructions.  

▪ Projet « Faure »  

A propos du projet « Faure », des questionnements sont soulevés sur le futur aménagement prévu.  

▪ Impact des promoteurs  

Une interrogation sur le poids de la commune face aux promoteurs est soulevée. En réponse sont évoqués 

les outils à la disposition des communes pour cela à savoir le PLU, l’avis des architectes des bâtiments de 

France, le code de l’Urbanisme ou encore les interventions du Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de 

l’Environnement (CAUE). De manière à gagner du temps dans les échanges avec les promoteurs, la 

commune joue également sur le sursis à statuer, afin de confirmer/infirmer la pertinence des projets au 

regard du futur PLU. 

▪ Projet Poste  
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Un questionnement est soulevé sur le projet prévu derrière la Poste. Sur ce secteur, un appel à projet a 

été lancé, une quinzaine de promoteurs ont formulé une réponse.  

V. Renforcer le dynamisme économique du territoire à l’échelle intercommunale tout en assurant le 
maintien et l’épanouissement des activités économiques de proximité 

▪ Accessibilité aux commerces de centre-ville / stationnement  

Sont évoquées les problématiques induites par la forte présence de la voiture dans le centre-ville. Un 

grand nombre d’automobilistes ne respectent pas le temps de stationnement limité, provoquant une 

saturation en voitures dans le centre. Il s’agit d’une problématique importante car elle limite 

l’accessibilité aux personnes âgées, aux PMR, qui ne parviennent pas à se garer au plus proche des 

commerces et services. 

▪ Banques dans le centre-ville 

Est évoqué la forte concentration de banques dans le centre-ville de Mornant, qui pourraient être 

excentrées pour libérer de la place pour des petits commerces.  

▪ Voirie / secteur de la déchetterie  

Un questionnement sur un projet de giratoire au niveau de la sortie de la déchetterie est soulevé. A ce 

jour, un tel aménagement n’est pas prévu. 
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4. L’organisation d’ateliers thématiques 
 
Comme convenu, la collectivité a organisé des rencontres thématiques durant la phase de traduction 
réglementaire : 
 

▪ Le 14 mars 2024 à 18h30 : thématique « centre bourg » ; 
▪ Le 28 mars 2024 à 18h30 : thématique « hameaux » ; 
▪ Le 11 avril 2024 à 18h30 : thématique « zones pavillonnaires ». 
▪ Le 24 juin 2024 à 8h : thématique « zone économique » 

 
Les 3 premiers ateliers ont suscité un certain intérêt au sein de la population. Entre 40 et 70 personnes ont 
été réunies en mairie. Les ateliers ont été animés par le Maire de la commune Renaud Pfeffer et Gaël 
Douard, adjoint délégué à l’urbanisme.  
  
 

  

  

 
Un 4ème atelier thématique s’est tenu auprès des entrepreneurs de la zone des Platières. Celle-ci a réuni une 
vingtaine de personnes.  
 
L’ensemble de ces 4 ateliers a permis de couvrir chacun des 11 quartiers de proximité.  
 
Les 3 premiers ateliers thématiques se sont déroulés en plusieurs étapes : 
 

▪ La présentation du diagnostic de territoire et de la population ; 
▪ Le cadre règlementaire, les objectifs, les enjeux et l’intérêt de la procédure de révision du PLU ; 
▪ Les résultats et réalisations du PLU en vigueur ; 
▪ Les principales modifications règlementaires ; 
▪ Les enjeux et les modifications concernant les secteurs spécifiques des ateliers thématiques ;  
▪ Un échange avec les habitants. 
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Extraits du support de présentation :  
 

 

 
 

 

 
 
 

 

 

 

 
 
 
Synthèse des échanges : 
 
L’aménagement de la voirie : la sécurité des piétons 
 
Les échanges ont donné lieu à certains questionnements parmi les habitants. Une des principales 
interrogations a porté sur l’aménagement de la voirie. Les habitants se déplaçant à pied ne se sentent pas en 
sécurité sur les aménagements communaux destinés aux piétons. Une amélioration de la sécurité des 
cheminements piétons est vivement souhaitée et les participants aux ateliers thématiques ont demandé ce 
que pouvait apporter la procédure de révision du PLU en ce sens.   
 
La diversité de l’offre de logement : une offre inadaptée aux jeunes ménages et seniors 
 
Ensuite, un manque de diversité dans l’offre de logement, notamment à destination des jeunes ménages et 
des seniors a été souligné. Les logements de plus petite taille sont considérés comme trop peu nombreux par 
les participants à l’atelier, et les autres logements comme inadaptés et difficilement abordables pour des 
ménages plus modestes.  
 
L’emprise au sol  
 
Enfin, le coefficient d’emprise au sol a été qualifié de trop faible dans certains secteurs, notamment ceux 
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ayant un coefficient à 0,15. Les habitants souhaiteraient le voir être réhaussé, afin que les extensions et 
travaux divers puissent être autorisés dans ces secteurs.   
 

3. Conclusion 
 
Conformément aux articles L.103-2, L.103-3, L.103-4 et L.103-6 du Code de l'urbanisme, la concertation a été 
menée pendant toute la durée de la révision du Plan Local d’Urbanisme de Mornant, depuis la délibération 
du 4 juin 2021, lançant la procédure jusqu’à la délibération du 18 novembre 2024 qui tirera le bilan de la 
concertation. 
 
Les moyens de concertation et d’information déclinés ont permis d’informer régulièrement les habitants et 
les acteurs du territoire, et ont garanti la transparence de la démarche, suivant les modalités de concertation 
fixées au sein de la délibération de prescription. 
 
L’implication des habitants à travers les différentes rencontres de concertation a permis de recueillir de 
nombreux avis et remarques. 
 
Les avis exprimés mettent en exergue le souhait d'un projet d’aménagement respectueux du cadre de vie, 
des caractéristiques patrimoniales du territoire et permettant un encadrement de son développement et des 
conséquences induites en matière de déplacements et de consommation foncière. L’ensemble des 
remarques formulées a été pris en compte (intégrées ou non) et des réponses précises sont aujourd’hui 
intégrées au document.  
Ainsi, le projet de révision du PLU a été finalisé en tenant compte de la parole des habitants, et les modalités 
de concertation ont été respectées. 


